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REUNION DE BUREAU 
 

LE LUNDI 13 SEPTEMBRE 2004 
 

PRESENTS : MAXIME & MARGUERITE GRONDIN / GERARD HERIES / CHRISTIAN 
BERSANO / DD HAMILCARO / MARC BEGUE / J.M. HAMILCARO 
ABSENTS EXCUSES : J.M. GAZE / CECILE CLOTAGATIDE 
ABSENT NON EXCUSE : BENOIT GREZE 
INVITE : BRICE CHEVALLIER 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1) Approbation du dernier compte rendu & Lecture du courrier 
2) Point financier 
3) Compte rendu du dîner dansant du vendredi 27 août 2004 
4) Journée des familles du samedi 2 octobre 2004 
5) International du jeudi 4 au mardi 16 novembre 2004 

 
   

1) Approbation du dernier compte rendu & lecture du courrier 
Approuvé à l’unanimité. 
 

2) Point financier 
Le solde du compte est de  10 197 €. 
20 000 € sont sur un compte rémunéré, et ont déjà rapportés 30 et 33 € pour juillet et août. 
Pour effectuer une analyse précise des entrées / sorties, il manque les éléments de prises de licences 
et de versement auprès du comité, effectués par Maxime Grondin. 
M . Grondin nous informe qu’il a noté la liste des joueurs qui ont pris leur licence. Il va faxer cette 
liste au 0262 49 91 71. Christian Bersano va contacter le comité pour récupérer les souches des 
versements, de manière à fournir à la trésorière les éléments pour mettre à jour les comptes. 
Pour l’année prochaine, les dépenses recettes seront centralisées par la personne qui vend les 
licences dans un cahier, avant de remettre les documents au trésorier.  
 

3) Compte rendu du dîner dansant du vendredi 27 août 2004 
 
Le dîner dansant organisé au Lagon Bleu s’est révélé être un succès à tous niveaux. En voici les 
résultats : 
TOTAL ENCAISSE 8271,5 
MONTANT REGLE 7391 
ACHAT DE LOTS 102 
BENEFICES 778,5 
 
La salle est réservée pour le vendredi 2 septembre 2005 (pas de samedi disponible en 2005). Un 
acompte de 1 800 € en chèque doit être envoyé pour confirmer la réservation. 
 

4) Journée des familles du dimanche 3 octobre 2004 

CLUB PETANQUE DE LA SAINT – PIERROISE - ILE DE LA REUNION 
Christian Bersano 

 11, Impasse des Nénuphars 
97 432 Ravine des Cabris 

Tel: 06 92 65 46 69 -  Fax: 02 62 49 91 71  
M a i l :  c p s p @ i l e r e u n i o n . c o m /  we b :  i l e r e un i o n. c o m/ c p s p  
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Le club CPSP a obtenu une subvention du FNDS de 2 175 €, dont 890 € pour l’organisation d’un 
évènement festif. 
Il s’agit pour nous d’organiser une porte ouverte dans le cadre de la journée des familles. Cette 
journée aura lieu le dimanche 3 octobre 2004 (date nationale). 
Le FNDS s’occupe de la communication, et fera connaître le programme suivant : 

• 10h00 : Mise en place d’une démonstration de précision par les joueurs du club. 
• 11h00 : Initiation pétanque en famille. Prêt de jeux de boules par les joueurs du club. 
• 11h30 : Instructions techniques. 
• Une boisson sera offerte à chaque participant. 
• 14h30 : Tournoi à la mêlée ouvert à tous. Participation : 2 € pour les joueurs du club 

/ gratuit pour les familles. 
Le secrétaire devra inviter le président du comité départemental ainsi qu’un responsable de la 
municipalité. 
Matériel : nous demanderons à Brahim d’amener le matériel utilisé pour les entraînements. 
Repas : Les repas des joueurs du club seront préparés par  DD et Gérard Héries. 
Achat de boissons / gobelets : Gérard Héries 
Seront présents : Marc, Maurice , Brice, Christian, Gérard 
A confirmer : famille Grondin doit confirmer dans la semaine, DD la semaine prochaine. 
 
Christian Bersano doit s’occuper de faire paraître le programme dans le journal « Le Quotidien ». 
 

 
6) International du jeudi 4 au mardi 16 novembre 2004 

 
L’objectif du CPSP cette année est de sauver l’organisation de l’international de pétanque, 

puisque nous avons perdu 18 000 € de subvention (Municipalité : 15 000 € en 2001 et 8 000 € en 
2002 et 2003 / Conseil Régional : 3 000 €). Ces mesures interviennent à un moment où le CPSP 
pensait donner une dimension réellement Internationale à son tournoi historique (Coûts de 
production Antenne Réunion : 6 500 € + Cahier des charges FFPJP : 5 250 €). Nous devons donc 
économiser 29 750 € sur le budget 2001 et 21 750 € sur celui de 2003 !! 
Pour ces raisons, nous avons d’ores et déjà dû annuler la venue des joueurs Belges et récemment 
refuser la Tunisie. Les terrains d’honneur ne pourront pas être achalandés dignement pour accueillir 
un plateau de télévision digne de ce nom, et ne donnera certainement pas l’aspect voulu au tournoi 
de Saint-pierre. 
   

1/ Subventions 
Conseil général : 8 000 € 
Conseil régional : 0 € (3 000 € en 2003) 
Municipalité : 0 € (8 000 € en 2003 / 15 000 € en 2001) 
 
Malgré maintes démarches effectuées par le président Gérard Héries et le secrétaire Christian 
Bersano, la situation est à ce jour inchangée. Il semblerait que nous n’ayons d’autre possibilité que 
de sauver l’édition 2004 sans prendre le risque de mettre le club en faillite pour cette année. Il 
faudra prier pour que nos élus (Région et municipalité) nous aident financièrement en 2005.  
Pour la municipalité, la demande de subvention du tournoi International sera faite dans le cadre de 
la demande globale annuelle, et non plus sous la forme de subvention exceptionnelle. 
Pour le conseil régional, il faut les contacter rapidement. 
 
  2/ Sponsors 
Casino : le secrétaire doit apporter un tee shirt de la manifestation pour récupérer 50 % du montant 
du sponsoring (4 573.47 €). 
Le Quotidien + Radio Festival : échange marchandise de 7 500 € 
Antenne Réunion : permet de vendre des emplacements. 
Tropic voyage : 3 billets Métropole + 3 billets Maurice 
CTR : pot du CTR 
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STERNE BEACH : Echange marchandise (Tarif hébergement préférentiel / Repas) 
OMS : 2 100 € 
AIR AUSTRAL : 3 billets PARIS / REUNION 
CAMION BAR à contacter après la réunion d’organisation du tournoi, 1er octobre. Nous 
demanderons 50% d’acompte, et un chèque de caution pour le solde. 
EDENA : à contacter par courrier. 
Recherche de sponsor pour boissons, amuses bouches et samoussas. 
M. Heries doit voir PEPSI, M. Grondin Dany (Samoussas), Brice (COT),. 
Recherche de sponsor pour essence (Voir Station Ravine Blanche) 
TRANSPORTS : 
Recherche de sponsors pour mini-bus, voiture particulière (BMW (Christian Bersano, M. Corbel est 
remplacé) / FOUCQUES (Gérard) / AGR à vérifier (Christian Bersano) / CAILLE (Gérard) / voir 
loueurs de voitures). 
 
Pour 2005, ne pas oublier de faire un courrier à la BFC dès le mois de décembre 2004. 
 
  3/ Publicité (Prospectus, Livret, Affiches) 
Attente sponsors. 
Recherche d’un partenariat avec un imprimeur pour l’édition du livret. 
Editions par le secrétaire. 
Nous avons eu un devis de 4 580 € pour apposer les panneaux publicitaires autour des jeux 
d’honneur pour la retransmission TV. Cette somme paraît important compte tenu de nos moyens 
financiers.  

 
4/ Matériel 

La demande de matériel a été confirmée par M. Fulmar Svce des sports. En plus de l’année 2003, 
La municipalité nous fournira une tente de 144  m², chaises (ou bancs) et tables pour les repas 
journaliers des joueurs, 3 tribunes de 100 places. 
Nous attendons une réponse de M. Fulmar pour les bastings en bois qui vont entourer les jeux 
d’honneur. 
La municipalité devra nous fournir le montant de ses prestations de manière à les faire apparaître 
sur le bilan de l’International.  
Demander l’éclairage pour la soirée du vendredi 12 novembre jusqu’à 5h00. Pour la période, 
l’installation d’une prise tri-phasée. 
Vérifier avec antenne Réunion les besoins en électricité. 
Les éléments non confirmés dans le courrier des services techniques devront faire l’objet d’un 
rappel auprès de M. Fulmar. 
 

5/ Médiatisation (TV / Presse écrite / radio) 
Antenne réunion retransmettra la finale. Coûts de production : 6 500 € 
Le journal « Le Quotidien » est sponsor officiel de notre tournoi. Nous bénéficierons entre autre 
d’une possibilité de produire nos sponsors pour une valeur de 7 500 € (Echange marchandise à 
définir). 
Annonces radio sur Radio Festival 
 
  6/ Invitations 
Ont confirmés leur présence l’équipe de Didier Choupay (vainqueurs 2003) et Philippe Quintais. 
Philippe Suchaud et Henri Lacroix seront remplacés. 
Invitation en hébergement de l’équipe OBUT Jean-Pierre Boulet. 
Invitations Belgique et Tunisie annulée. 
Fabienne Berdoyes et Marie Christine Virebaye. 
 
  7/ Hébergement 
L’hébergement des joueurs de métropole payants se fera au Sterne Beach, celui des invités au 
Nathania. 
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L’hébergement des joueurs de l’Océan Indien se fera à Makes ou centre Afpar. 
Le secrétaire s’occupe des réservations des Européens. 
 
  8/ Repas 
La municipalité va mettre à notre disposition une tente de 144 m² qui sera placée sur la pelouse du 
boulodrome. Les repas seront préparés par l’hôtel Sterne, et livrés sur place. M. Naguin (DFL) 
livrera les légumes et fruits directement au Sterne, les mardis et vendredi. Nous devons fournir le 
personnel pour servir les repas et boissons. Les boissons seront achetées par le club. 
 
  9/ Transports 
Pour l’arrivée des Européens, attente de la réponse d’Air Austral (acheminement Pierrefonds). 
Nous demanderons de l’aide au CCAS (Présidente Mme Sigismeau), pour obtenir des mini-bus. 
 
  10/ Animations 
L’importance de l’ouverture nous impose de payer des professionnels, si possible les mêmes (Les 
Orchidées) qu’en 2003. 
Pot du CTR : le vendredi 5 novembre, boulodrome sous une tente 144m². Prévenir le CTR. 
Défilé de majorettes : 122 €  et musique en cuivre, M. Dijoux à contacter (Cécile) 
Animation soirée de gala : STERNE (Karaoké) + diaporama de photos sur écran géant. 
Podium finales : voir associations de quartier (Cécile) 
Soirée de clôture : DJ WILL, voir associations pour spectacle (Cécile). 
Présentation des finales de l’international par M. Marc Alexandre, professionnel. 
Salle La Joconde : 
 
  11/ Inscriptions et récompenses 
M. Nicolier est responsable FFPJP nommé pour assister à notre tournoi International. 
 
Concernant les trophées et coupes, la commande est en cours (financement OMS). 
 
Récompenses en numéraires International : 
 Redistribution des mises + 5 250 € (Cahier des charges des tournois Internationaux) 
 
Pour diminuer ces indemnités, nous pouvons proposer : 
  1ere équipe réunionnaise : 1 voyage en Martinique (valeur 6 000 €). 
  La distribution des mises se fera donc comme suit : 
 Inscriptions + 5 250 € - 6 000 €. 
 
Soit une économie de 6 000 €. En contrepartie, 4 personnes du club CB Saint-Pierre – Ile de la 
Martinique seront invitées au départ de Paris. 
Inscriptions :  
 L’année passée, les inscriptions étaient de 6 € / joueur. 
 Règlement FFPJP : 4.5 € / joueur. 
 Etang Salé 2004 : 6€ / joueur sur dérogation du comité (justifié par les frais liés à 
l’organisation – casquettes – Tee Shirt – Invitations) 
 
Le secrétaire formulera une demande de dérogation au comité pour faire les inscriptions à 6€, et 
téléphonera à Fernand auparavant pour accélérer la réponse, de manière à prévoir les affiches 
rapidement. Il sera mis en avant l’importance des lots, les frais d’invitations, les achats de 
casquettes et tee shirt qui ne seront pas vendus 
 
* Proposer une date de réunion de préparation du tournoi : Vendredi 1er Octobre à 18h30 OMS 
Saint-Pierre. Chacun est invité à amener des bénévoles sérieux. 
 

Christian Bersano 
Secrétaire 


